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Votre association fête ses noces d’argent en 2017 

 

1992 / 2017 ; déjà 25 ans que votre association agit pour améliorer la 
qualité et le cadre de vie, l’environnement, l’activité économique, sociale 
et culturelle de notre quartier La Borde. 
 

Au sommaire de ce numéro  

Revenons sur l’année 2016, qui a encore été riche en événements pour 
notre quartier ou plus largement au sein de la commune et du 
département, pour lesquels QVLB a pu exprimer ses idées et « être 
force de propositions ». 
 

 Digue : suivi du dossier de financement toujours incomplet ; 
information des riverains : plan communal de sauvegarde (PCS). 

 

 Arbres de l’avenue Henri Barbusse : abattage des arbres ; les 
riverains ont dit « non ». 

 

 Zone 30 : dans notre quartier résidentiel, la signalisation est à 
revoir. 

 

 ZAC La Borde : DUP annulée ; projet en suspens. 
 

 Nuisances sonores : canons effaroucheurs et rodéos motos 
toujours sans solutions. 

 

 Poubelles cantine de l’école Ferdinand Buisson : aménagements 
effectués, mais en pratique le trottoir est toujours encombré. 

 

 Nappe phréatique : 12 ans de pollution ; toujours en attente des 
rapports d’analyse et des travaux promis par Carrefour. 

 

 Brocantes parking Carrefour : stationnement sauvage et 
dangereux des véhicules. QVLB s’oppose à l’organisation 
d’événements sources de nuisances. 

 

Développement des sujets au verso 

 

Calendrier 2017  

 Samedi 25 mars : ramassage 
citoyen à Sartrouville – 
action PA78 

 Samedi 1er avril : ramassage 
citoyen à Montesson – action 
PA78 

 Samedi 22 avril : Fête de la 
salade – action PA78 

 
 

 
 

 EN BREF  

QVLB soutient l’association 
ADVOCNAR (association de défense 
contre les nuisances aériennes) 
dans son action juridique auprès 
des Aéroports de Paris, pour le non 
respect de la Directive 2002/49/CE 
et l’arrêté préfectoral n°13535 du 
16/11/2016 approuvant le plan de 
prévention et de gestion des bruits  
dans l’environnement de l’aéroport 
Paris-CDG. 
 

 
 

Pour nous contacter  

 
Nous écrire :  
qvlb@qvlb-montesson.fr  

@ Visitez notre site : 
www.qvlb-montesson.fr 

 Twitter : qvlbmontesson 

 

 
 

Le Comité de quartier  

A quoi sert-il ? 
 Réunions épisodiques 

 Comptes-rendus inexistants 

 Peu de prise en compte des demandes 

  

mailto:qvlb@qvlb-montesson.fr
http://www.qvlb-montesson.fr/
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Les dossiers  
 

 Digue :  
□ Dossier de financement : il manquerait 4 M€ suite au désengagement de la région Ile de France et à une 

baisse des crédits de l’agence de l’eau. L’enquête publique est toujours prévue pour 2017. 
□ Plan communal de sauvegarde (PCS) : QVLB demande à ce que l’information des riverains soit renforcée 

par la création d’un groupe de travail, organisé par la municipalité. 
 

 Arbres de l’avenue Henri Barbusse : mobilisation des habitants contre l’abattage massif des arbres de leur 
rue, dans le cadre des travaux de réhabilitation des trottoirs. Après une pétition et un rendez-vous en 
mairie au mois de septembre 2016, Monsieur le Maire accepte de revoir le projet. Nous sommes en attente 
des résultats de l’étude. 

 

 Zone 30 : Par arrêté municipal 2016/287 du 4 novembre 2016, la mairie a décidé de mettre en zone 30 ou 
en limitation à 30 km/h les rues du secteur. La signalisation mise en place n’est pas complète et pas 
toujours en conformité avec l’arrêté ; QVLB a saisi la mairie. Soyez attentifs, la visibilité des panneaux n’est 
pas toujours assurée.  

 

 ZAC La Borde : le projet de ZAC est pour l’instant au point mort. Cependant, le parking de la jardinerie 
devrait pouvoir être construit, hors du cadre de la ZAC, pour y bâtir des maisons individuelles et une 
résidence intergénérationnelle. 

 

 Nuisances sonores : vous pourrez trouver plus d’informations sur le site de plaine d’avenir 78 
 ( www.plainedavenir78.org ). 

 

 Poubelles cantine de l’école Ferdinand Buisson: Après plusieurs années de mises en garde sur la 
dangerosité créée par le dépôt, sur le trottoir, des grosses poubelles de la cantine Ferdinand Buisson, les 
travaux ont enfin été effectués. Cependant, des poubelles sont toujours sur le trottoir. 

 

 Nappe phréatique : la station-service de Carrefour est responsable de la pollution de la nappe phréatique. 
La promesse de déplacement des pompes à essence n’a pas été tenue. 

 

 Brocante : Deux fois par an la brocante organisée sur le parking supérieur de CARREFOUR attire des 
centaines d’automobilistes qui stationnent d’une manière anarchique et surtout sur les trottoirs 
environnants alors que le parking en sous-sol est vide. Nous sommes intervenus près des élus pour que des 
mesures soient prises. Aucune amélioration pour celle du 30 octobre 2016 n’a été constatée. 

 

 

Les membres du bureau   

 

ANGERARD Michel 
22 rue Corneille 

BACHELET Christian  
40 avenue Messager 

BAILLY Delphine 
3 boulevard Robert Laforge 

BATMALE Jean-Henri 
27 avenue Alfred de Musset 

Maryvonne FAVREAU 
4 rue de la Paix 

Michèle KESSLER 
13 avenue Léon Johnson 

Guy MANCEL 
2A avenue Honoré de Balzac 

Claude MOREL 
7 rue de la paix 

Jacques PERDEREAU 
3 avenue Molière 

 

 POUR SOUTENIR NOTRE ACTION. 

ADHÉSION - ASSOCIATION QUALITÉ DE VIE DE LA BORDE 
22 rue Corneille - 78360 Montesson 

 

Nom :  Prénom :  Téléphone :  

Rue :  Adresse électronique :  

Je verse ma cotisation 2017 :   membre actif 8€  bienfaiteur 20€ 

 

http://www.plainedavenir78.org/

